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Objet de la demande : 

 

Le projet concerne l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol, d’une puissance 

crête de 7620 KWc au sud-est du centre bourg de Nancray-sur-Rimarde, sur un terrain de 7,68 

ha cadastré en section ZH – N°497 à 500, N° 542 à 547. 

Une entrée sur le site est située au sud de la parcelle. Le site photovoltaïque est doté d’une 

voie de circulation interne périmétrique et d’une voie interne traversante sud/nord de 4 

mètres de largeur et enherbées. 

 
Défense Extérieure Contre l'Incendie :  
 
Projet du pétitionnaire de déplacer le poteau d’incendie situé le long de la RD29, à proximité 

de l’entrée du site conformément au point 18 des attendus de sécurité du SDIS du Loiret en 

matière de panneaux photovoltaïques au sol (fiche en pièce jointe). Il n’est pas nécessaire de 

déplacer le poteau d’incendie précedemment évoqué, ni d’implanter une réserve incendie. 
 
Prescriptions : 

 

Après examen du dossier présenté, les dispositions des documents joints à la demande 

devront être respectées et complétées par les prescriptions suivantes : 

 

1) Mettre en œuvre les attendus de sécurité relatifs aux installations photovoltaïques au sol, 

précisés dans la fiche jointe, et notamment les points 9, 11 et 17. 
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AVIS : 

 

Sous réserve du respect des dispositions mentionnées ci-dessus, j'émets en ce qui me 

concerne un AVIS FAVORABLE à la réalisation de ce projet. 
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